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PROCÈS-VERBAL D’UNE SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’ADMINISTRATION 

RÉGIONALE BAIE-JAMES, TENUE LE 17 SEPTEMBRE 2020, À 8 H 30 

 

PRÉSENTS 

 

Bellerose, Daniel  Localité de Radisson 

Dubé, Réal  Ville de Matagami 

Dubé, René président Ville de Matagami 

Elliott, André secrétaire Localité de Villebois  

Forgues, Daniel  Ville de Chapais 

Gamache, Steve 1er vice-président Ville de Chapais 

Poirier, Alain trésorier Ville de Chibougamau 

Rivard, Julie  Ville de Lebel-sur-Quévillon 

Tremblay, Nelson  Localité de Valcanton 

 

ABSENTS 

 

Cyr, Manon  Ville de Chibougamau 

Poirier, Alain 2e vice-président Ville de Lebel-sur-Quévillon 

 

INVITÉ 

 

Houde, Normand  Représentant du député d’Ungava 

 

ÉGALEMENT PRÉSENTS 

 

Arseneault, Linda  Adjointe de direction 

Beauregard, Marc  Conseiller en développement économique 

Brousseau, Marie-Claude  Directrice générale 

Payer, Annie  Directrice générale adjointe et directrice des affaires juridiques  

 

FORMANT QUORUM 
  

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 

M. René Dubé, président, constate le quorum et déclare la séance ouverte à 8 h 32. 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

M. René Dubé fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Sur proposition de M. Steve Gamache, dûment appuyée par M. Daniel Bellerose. 

 

Il est résolu : 

 

RÉSOLUTION : ARBJCAEX-2020-09-17-01 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant. 

 

1. Ouverture de la séance 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
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3. PFC-003 - Financement 

4. Levée de la séance 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

3. PFC-003 - FINANCEMENT 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet démontre réalisme, viabilité et fort potentiel de croissance; 

 

CONSIDÉRANT QU’il s’agit d’une opportunité d’affaires intéressante et que le potentiel de gains pouvant être réalisé 

sur un placement aux conditions offertes est sécuritaire; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’indice de confiance est élevé; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet vise le maintien d’une entreprise et des emplois en région. 

 

Sur proposition de M. Alain Poirier (Chibougamau), dûment appuyée par M. André Elliott. 

 

Il est résolu :  

 

RÉSOLUTION : ARBJCAEXPFC-2020-09-17-01 

 

D’OCTROYER au promoteur un financement de 1 751 000 $ pour la réalisation du projet. 

 

D’AUTORISER la direction générale à signer la lettre d’offre de placement et tous les documents afférents à ce 

projet pour et au nom de l’Administration régionale Baie-James. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

4. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE l’ordre du jour est épuisé. 

 

Sur proposition de M. Steve Gamache, dûment appuyée par M. Réal Dubé. 

 

Il est résolu : 

 

RÉSOLUTION : ARBJCAEX-2020-09-17-02 

 

DE LEVER la séance à 9 h 08. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 

 

 

 

     

René Dubé, président   André Elliott, secrétaire 


